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interet sur condamnation au tribunal
corectionnel une cpgnie d as

Par javman, le 31/10/2011 à 15:39

Bonjour,

j ai été condamné sur 2 jugements de tribunal correctionnel en 1992 pour un principal de
7739€ et 4764€ j ai versé à ce jour 18580€ et l on en réclame toujours

y a t il pas une solution pour faire une demande d arret sur les interets
je verse 76€par mois

Merci pour vos réponses

Pierre

Par Domil, le 31/10/2011 à 16:15

Vous versez trop peu, c'est tout

Par youris, le 31/10/2011 à 16:32

bjr,
il est sur qu'en versant une plus grosse somme mensuellement vous auriez payé moins au
total.
si vous ne voulez plus payer d'intérêts il faut rembourser en une seule fois en demandant
quelle est votre dette (intérêts et capital).
arithmétiquement si la somme versée mensuellement est trop faible par rapport à la dette
celle-ci ne s'éteint jamais voir augmente.
mais souvent les débiteurs ne veulent pas ou ne peuvent pas rembourser plus.
cdt

Par javman, le 31/10/2011 à 18:56



bonsoir

ce que je paie n est pas une dette financiere du mais 2 condamnations du tribunal
correctionnel de valenciennes en 1991

Salutations
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